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 La tempête KLAUS nous a une fois de plus mis à l'épreuve et nous nous retrouvons  
victimes de ce nouvel accident climatique, bien que cette fois il soit sans commune mesure 
avec celui du 27 DECEMBRE 1999. Nous sommes obligés de prendre sérieusement en 
compte ces éléments et d’en tirer toutes les conséquences qui ne pourrons cependant ja-
mais être totalement annihilées. Cette tempête a endommagé 64 lignes électriques haute et 
très haute tension, 31 postes de transformation reliant les réseaux, privant ainsi d’électricité 
1,7 millions de foyers répartis à travers 20 départements du Sud-Ouest. 

 Les estimations faites estiment les dégâts sur nos parcelles aux alentours de 1 500 stè-
res de chablis. Ce chiffre ne peut être qu'une approximation qui nous donne une idée du 
volume à traiter. Ce sera essentiellement de la trituration mais qui devra être exécutée dans 
des délais courts pour éviter toute contamination des bois sains dans les sites les plus abî-
més.  

 Les travaux de sciage et de débardage ont commencé et la scierie HOSTEIN-LAVAL 
installée sur la ZI de BEL-AIR participe à ce dossier. 

 Pour la trituration nous sommes en train d'étudier les possibilités offertes par la filière 
bois énergie et l'arrivée de la Société ANCOR sur notre ZI toujours de BEL-AIR. 

 Cette tempête a bien sûr des répercussions sur notre plan de travail en forêt pour l'an-
née en cours, voire celle de 2010, les priorités s'en trouvant ainsi modifiées.  

 De plus, une réorganisation structurelle de l'ONF va modifier le planning des person-
nels affectés à notre forêt communale. Monsieur Jean-Luc PIGEASSOU, en charge de nos 
parcelles, nous quitte et c'est Monsieur Éric MEMAIN qui va prendre sa succession. 

 A ces changements, s'ajoutent ceux liés à la réorganisation foncière qui voit certaines 
modifications de parcelles par attribution ou cession de notre patrimoine. Une réunion de 
mise au point a eu lieu en mairie en présence de l'Office des Forêts et du géomètre chargé 
de la réorganisation. Le but est de préparer auprès des services de l'État les différents chan-
gements de limites et de bénéficier, autant que faire se peut, des dernières aides du plan 
chablis 99 qui va s'arrêter en fin d'année. 

 Par ailleurs, nous avançons sur le dossier de restructuration de la PISTE 204 qui rece-
vra d'ici peu une bande de roulement permettant d’envisager l'avenir du trafic qui lui sera 
imposé dans les meilleures conditions. 

 Parallèlement, nous constatons et regrettons l'absence de civisme d'un ou plusieurs 
individus mal intentionnés qui ont vandalisé un nombre important de panneaux DFCI. Sans 
doute avaient ils besoin de piquets, mais un geste de destruction gratuit est envisageable.  
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